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ARTICLE 3

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 3° Au second alinéa du IV, après le mot : « menace », sont insérés les mots : « correspondant aux 
finalités prévues aux 1° , 2° et 4° de l’article L. 811-3 ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement de repli vise à s’assurer que seule la détection de données détectées susceptibles 
de révéler une menace correspondant aux strictes finalités prévues aux 1°, 2° et 4° de l’article 
L.811-3 pourrait justifier l’identification, par le Premier ministre ou l’une des personnes déléguées, 
de la ou les personnes concernées et le recueil des données afférentes.

La nouvelle rédaction de l’article L851-3 du code de la sécurité intérieure proposée par cet article 3 
laisse en effet une marge d’interprétation et de subjectivité trop importante de ce qui constitue ou 
non une menace. En effet, la nature de la menace n’est pas précisée, par contraste avec la rédaction 
en vigueur, circonscrite à la menace à « caractère terroriste ». Cette formulation ouvre ainsi la voie 
au risque d’arbitraire dans l’identification de la ou les personnes concernées et à de nombreux 
risques au regard des droits et libertés des personnes qui ont notamment droit à ce que leurs données 
à caractère personnel soient protégées.
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Il en va par ailleurs de la conformité du droit français à un certain nombre de traités et conventions 
internationaux ratifiés par la France, telle que la Convention européenne des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales. Peuvent ainsi être cités le droit à la vie privée et familiale (article 8), la 
liberté d’expression (article 10), mais aussi l’interdiction de la discrimination (article 14), tant ces 
données peuvent faire apparaître, directement ou indirectement, des informations sur les origines 
raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses des personnes par 
exemple.
Par extension, cet amendement vise également à garantir que toutes les données qui ne révèlent pas 
spécifiquement de menace correspondant aux finalités prévues aux 1°, 2° et 4° de l’article L.811-3 
soient immédiatement détruites.

Enfin, l’élargissement des finalités permettant aux services de renseignement de recourir à la 
technique du renseignement dite de l’algorithme étant l’objet principal de cet article 3, préciser la 
nature de la menace en lien avec ces mêmes finalités répond à un objectif de clarté et de lisibilité de 
la loi.

Nous rappelons notre opposition ferme au recours à la surveillance algorithmique. Le 
développement de la « technopolice » qui s'est déployé ces dix dernières années : caméras-piétons, 
caméras embarquées, drones, transmission des images en temps réel, utilisation d’algorithmes « 
intelligents », etc., doit prendre fin. Notre programme l'Avenir en Commun propose de mettre un 
terme à cette fuite en avant et nous reviendrons à des méthodes de police et d’investigation qui 
mettent le savoir-faire humain au cœur du dispositif, dans le respect de la vie privée des 
citoyen·nes."


